Transport de marchandises danger euses. preéposé
ala prevention desrisques danslesentreprises de
transport

1991/0516(SY N) - 13/10/1995 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission serallie alaposition commune, étant donné que les délibérations menées au sein du
Parlement européen et du Conseil concernant les objectifs de la directive ont abouti a une amélioration de
la proposition originale.
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